
 

 

 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 30 avril 2024 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre le trente avril à vingt heures, en application du III de l’article 19 de la loi 

n°2020-290 du 23 mars et des articles L.2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christol-de-Rodières. 

 

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

 

M. Hervé CLÉMENT             Mme Magali ARNAL   Mme Nathalie FORGEROU             

Mme Virginie VERAN              M. Manuel CABANERO                  Mme Karine GAILLARD 

M. Olivier GUEDON                       Mme Edith MARSCHAL                 M. Robert HAMON 

 

Absents avec pouvoir :  

     

 

Absents : 

 

 Secrétaire de séance : Madame Magali ARNAL  

          

    Ordre du jour :  

    

 De 20 heures à 20 heures 30 présentation du projet de rénovation de l’église de Saint Christol de 

 Rodières par monsieur Jean-Marc GIANOTTI, président de l’association ADELE et Monsieur Thierry 

 MARTIN-LASSAGNE de la Fondation du Patrimoine. 

 

    Madame le maire ouvre la séance et procède à la lecture du Procès-Verbal de la dernière réunion du                       

    Conseil Municipal du 26 mars 2024 qui est approuvé à l’unanimité. 

        

            1/ Décision modificative N°1 

 

 Madame le maire expose les différents mouvements de crédits qu’il y a lieu d’effectuer sur le budget 

 communal 2024. 

 Après en avoir délibéré, 

 Les membres du conseil municipal 

 Décident à l’unanimité d’effectuer les mouvements de crédits comme suit : 

 
 Désignation 
 Diminution de  Augmentation de  Diminution de  Augmentation de  
 crédits crédits crédits crédits 

 INVESTISSEMENT 
 D 10226 : Taxe d'aménagement 500,00 € 
 TOTAL D 10 : Dotations, fonds divers et  500,00 € 
 D 231 : Immobilisations corporelles en cours 500,00 € 
 TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 500,00 € 
 Total 500,00 € 500,00 € 
 Total Général 0,00 €  
 

        2/ Questions diverses : 

 

      - Recrutement de l’agent technique 

      - Planning élections 9 juin 2024          

        



 

 

     

 Clôture du procès-verbal : 

 

  Le présent procès-verbal, dressé et clos le 30 avril 2024 à 21 heures. 

 

 

M. Hervé CLÉMENT   Mme Nathalie FORGEROU              M. Robert HAMON             
           

 

 

 

 

          Mme Virginie VERAN     Mme Magali ARNAL             Mme Karine GAILLARD 

           

 

 

 

          Mme Edith MARSCHAL   M. Manuel CABANERO  M. Olivier GUEDON 

           

 


